
 CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

 
Carte à puce 

La carte à puce est établie gratuitement pour une durée de sept ans au nom de l’abonné. Son renouvellement est gratuit. Elle est personnelle, ne 
doit pas être utilisée par une autre personne. Elle doit être validée à chaque montée dans le bus en la posant sur le valideur et présentée à chaque 
contrôle. A défaut, le contrevenant s’expose à un procès verbal et une indemnité forfaitaire. 

 
Abonnements 

Les abonnements annuels adulte et jeune, plein tarif ou solidaire, permettent de circuler librement sur toutes les lignes du lundi au dimanche. 
Ils sont « glissants » (valables un an de date à date). 

Les abonnements annuels scolaires, plein tarif ou solidaire, permettent de circuler librement sur toutes les lignes du lundi au dimanche et sont 
valables du 1er septembre au 31 août de l’année suivante. 

En cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté, la société Transurbain mettra tout en œuvre pour assurer le service, 
toutefois aucun remboursement ne pourra être accordé en fonction des désagréments occasionnés. 

 

Responsabilité du payeur et de l’abonné (ou de son responsable légal) 

Le payeur peut être différent du titulaire de l’abonnement ou de son responsable légal. 
Le payeur et l’abonné (ou son responsable légal) s’engagent à signaler à la société Transurbain tout changement d’adresse survenu après la signature 
du contrat d’abonnement. Les conditions générales de vente s’imposent à la fois à l’abonné, à son représentant légal, et au payeur, qui reconnaissent 
tous en avoir pris connaissance lors de la signature du formulaire de mandat. 

 

Paiement de l’abonnement 

L’abonnement annuel est payé au comptant par espèces, chèque bancaire ou carte bancaire. 
L’abonnement annuel peut être payé par prélèvement automatique sur le compte bancaire du payeur. 
En cas de paiement (chèque ou prélèvement) rejeté par l’établissement bancaire du payeur, celui-ci sera redevable, en plus du montant rejeté, des 
frais bancaires supportés par la société Transurbain, de frais de gestion du dossier de recouvrement et des frais d’huissiers éventuels. 

 

Prélèvement automatique bancaire 

Le prélèvement est reconduit chaque mois. 
Le prélèvement est effectué le 05 de chaque mois sur votre compte pour l’abonnement du mois en cours. Pour mettre en place un prélèvement, il 
suffit de fournir un relevé d’identité bancaire et un mandat dûment rempli et signé. 

Le payeur changeant d’établissement bancaire ou de compte à prélever doit faire parvenir à la société Transurbain un nouveau mandat de 
prélèvement rempli et un RIB du nouveau compte. En cas de changement de payeur, le nouveau payeur doit faire parvenir à la société Transurbain 
les noms du ou des abonné(s) concerné(s), un mandat de prélèvement rempli et un RIB du compte à prélever. 

Toute demande de modification ayant une incidence sur les prélèvements doit parvenir à la société Transurbain avant le 20 du mois donné 
précédent le mois du changement. 

En cas de rejet de paiement de plus d’une échéance par l’établissement bancaire du payeur (hors incident technique non imputable au payeur), 
l’abonné (ou son responsable légal) et le payeur ne seront pas autorisés à utiliser le règlement par prélèvement automatique. 

 

Modalité de fonctionnements des titres de transport 

Chaque titre de transport, à l’exception du titre groupe est personnel. Chaque voyageur doit ainsi, posséder un titre de transport valide et validé 
pour être en règle. 
Seules les Cartes sans Contact permettent la réalisation d’opérations de SAV. 

Les abonnements annuels sont régis de la manière suivante : 

 Pas de suspension temporaire possible. 

 Suspension en cas de non paiement : l’abonnement pourra être suspendu tant que les sommes dues n’auront pas été réglées. Une 
pénalité de 5.00€ en cas de rejet d’un prélèvement pourra être opérée. 

 Résiliation en cours d’année sur justificatif en cas de : 
o Décès de l’utilisateur, 

o Déménagement hors des communes de l’ex-GEA, 
o Changement de situation scolaire ou professionnelle permanente, 

 

Duplicatas 

Quelque soit le titre possédé par le client, s’il perd ou abime sa carte à tel point qu’elle devient illisible par les équipements billettique, il lui sera 
demandé 10.00€ pour l’établissement d’un duplicata, reconstitution des titres présents sur la carte Atoumod et blocage de l’ancienne carte. Aussi, si 
vous la retrouvez ultérieurement, vous ne pourrez pas l’utiliser (dans ce cas, détruisez-la). 
Le fait d’apporter un justificatif de vol ne permettra pas au client de se soustraire aux frais de reconstitution de sa carte Atoumod. 

 

Droit d’accès aux informations 
Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne physique justifiant de son 
identité peut obtenir communication des informations nominatives la concernant, et, le cas échéant, exercer son droit de rectification. 
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